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Cæur Dêfense * TourÂ - rro esplanade du G6néral de Gaulle * gzggr l,A DEFENSE CEDEX

OFFRE D'ACHAT
l,e soussigné : Joël Béret
Demeurant : à Toulouse
Reconnait avoirvisité le rB / ro /zozr à rr h go par l'intermédiaire de l'agence
immobilière ABAFIM, le bien Mandat No e458§ ci-après désigné :

Ferme isolée 2 hectares située 575 chemin de la Biasse 65330 Sentous

En vertu de quoi, il est fait par Ia présente offre d'achat ferme de ce bien aux conditions
suirantes:
Prix net vendeur : 215.ooo €
Honoraires d'agence : r5.ooo €
Prixtotalhonoraires d'agence inclus à la charge duvendeurs 23o.ooo
(en lettres : Deux centvingt mille euros

[æ paiement se décomposera de la façon suivante :

- o Yo lors de la signature du compromis de vente soit la somme de o €
- le solde lors de la signature de l'acte authentique soit la somme de z3o.ooo €

A défaut d'acceptation par le vendeur dans un délai de zo jours à compter de ce jour,
cette offre deviendra caduque et ce dernier ne pourra prétendre à aucune indemnité de
notre part.
Dans le cas où une condition suspensive (t) n'est pas réalisée,le présent document sera nul
et non avenu, aucune des parties ne pouvant prétendre à une quelconque réparation.
D'autre part, nous reconnaissans quoir été inforuné que lalainous autorise à demander
l'annulationpure et simple, et sans justificaüon, de cette offre d.ansun délai de rc jours à
compter de Ia date duprésent document.

Cette requête sera obligatoirement adressée à : ARAF'IM - L6rAvenue de la
Marne - 65ooo TARBES, pâr lettre recommandée avec accusé de récepüon.

L'acceptation de l'offre d'achat par le vendeur sera notifiée à l'acquéreur par lettre
recommandée avec accusé de réception dans ce même délai de zo jours, et sera réputée
irrévocable pour les deux parties.
Les différentes parties (acquéreur et vendeur) acceptent que leurs données personnelles soient transmises et
utilisées par le(s) notaire(s) en charge de la vente du bien.

Fait à Toulouse le zg I ro lzozt
L'acquéreur, Pour ARAFIM
(Bon pour acceptation Le négociateur,
desprhentesconditions) r \
8"r". Par trx :-" f,k-\)1':
iy- p^.,,.<- Â rta .-.uvr Àr \ro'\)

M
(r) Conditions suspensives:

ABAFIM
t6, Avenue de la Malre -

Té1. : o5.6264.54.54

Le vendeur,
(Bonpour acceptation
des pr'esentes conditions)

Obtention et approbation des diagnostics, validation par architecte, obtention d'un prêt pour l'intégralité de la somme.
- que rien ne s'oppose à la réalisation de l'activité pension animalières (Chiens, chats, Nac), d'un point vue

administratif, juridique et d'urbanisme.- le montant emprunté devra inclure les éventuels travaux nécessaires à la

réalisation du projet de chenil et aussi inclure les éventuels travaux de l'habitation.

65ooo Tarbes
FAX: 05.6284.66.6o


